
 
 
Direction de la 
Communication 
Direction de la 
Communication 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2015 / 120 

 
Séance publique du 
lundi 30 mars 2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

 Contrat entre Montpellier Méditerranée Métropole, la Ville de Montpellier et 
la société éditrice du Monde 

pour la co-organisation de la première édition des rencontres du Monde à 
Montpellier les 25 et 26 juin 2015 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole proposent la co-organisation d’un forum 
citoyen “Les Rencontres de Montpellier” sur le thème L’Etat pour quoi faire ? avec la Société éditrice du 
quotidien Le Monde.  
 
L’événement aura lieu les 25 et 26 juin à l’Espace Rabelais à Montpellier et rassemblera jusqu’à 3 000 
personnes lors de 7 conférences et tables-rondes, gratuites sur inscription. 
 
Un contrat de co-organisation, joint à la présente délibération, a été élaboré à cet effet, il définit les 
engagements réciproques des parties dans le cadre de la co-organisation de l’événement défini en préambule. 

 
 
Les principaux engagements du Monde sont : 

• Etablir le programme de l’événement, 
• Définir la ligne éditoriale, 
• Choisir et lister les intervenants des conférences et tables rondes, 
• Organiser la communication de l’événement, au plan national : Le Monde publiera à l’occasion de 

l’événement un dossier de 4 pages 
• Assurer la promotion de l’événement par l’insertion de 6 quarts de page en quadrichromie. 
• Prendre en charge les frais de transport de ses équipes et des intervenants aux débats. 

 
 
Les principaux engagements de la Ville de Montpellier sont les suivants : 
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La Ville de Montpellier se chargera, en lien avec Montpellier Méditerranée Métropole, d’assurer l’ensemble de 
l’organisation matérielle de l’événement (mobilisation de la salle, sécurité technique, traduction en simultanée, 
signalétique orientation, mobilisation de supports de promotion). 

 
• La Ville mobilisera les 25 et 26 juin le Centre Rabelais, d’une capacité de 396 places assises et 9 places 

PMR, pourvu des équipements nécessaires, et à prendre en charge l’inscription du public aux séances 
programmées dans le cadre des Rencontres du Monde à Montpellier. L’accés aux séances sera gratuit. 

 
• La Ville s’engage à assurer un protocole d’accueil et de restauration. 

 
• La Ville prendra en charge le transport local et l’hébergement des équipes du Monde.  

 
• La Ville assurera la captation et la diffusion en ligne des débats progammés, soit 7 séances, et utilisera 

ses emplacements publicitaires locaux pour promouvoir l’événement. 
 
Au titre de la participation aux frais techniques, la Ville de Montpellier s’engage à verser au Monde la somme 
de 20 000 € HT. Il est prévu une participation d’un montant équivalent de la part de Montpellier Méditerranée 
Métropole. 
 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’approuver le principe de la co-organisation de la 1ère édition des rencontres du Monde à Montpellier les 25 et 
26 juin 2015 en partenariat avec Montpellier Méditerranée Métropole et la société éditrice du Monde ; 
- d’approuver à cet effet le contrat tel que joint en annexe à la présente et précisant les engagements réciproques 
des partenaires; 
- d’autoriser Monsieur le Maire  ou à défaut l’Adjoint Délégué  à signer ce contrat et tout document relatif à 
cette affaire ; 
- d’autoriser le prélévement des dépenses listées ci-dessus sur le budget 2015 de la Ville de Montpellier, tous 
chapitres. 

. 
  

Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 31 mars 2015 

 


